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GABON 

1. 
>„r.ir. acordé. ,... m—^ indu,tri.li 

U. imroti..—«t« Priv*. P~v.nt bénéficia. 

- du Ràgia« d. droit ooawui 
- do pluaiaura réfi««« privilégié! 
.   d# Ré€i^. .péoiaux établit par convontion «ntr. i« 

Oouvornaant ot l'ontropri«« 
.   d. réfi— «Péci«« Pour ontropri... dont 1. «rohé 

• <«t«nd à l'UDtâC* 

i.  gm- ¥ «*»" g 
(a) à*«*»»*« «••••» « 

.     donan«« «t droiti indir««*! 

teanération ***mi*" * *•**"«• *• *•"• •* *•*" 
d*«ntré« récitant d*. âot«« d« lHIBlaC. 

(b) Contributi«»« Ai*«0*«» 
l.fftt «*r 1- Wnéfio- indu.tri.1. «t ««.roi.« 

IZZu. «*««»• d«. offio« pablio. dotation. « 

bon «mrottéi 
.       Mn p.««.. 4« oai«~ «« orddit .«riool. .*- 1, 

,       „^u* t-^rair. .* rèdini«» f«* **«**» «» «IM««. 

MP.ui» i«*»tri.u-t «*i>->. **«*" ~ f0l^rt*t-* 
.^ration d«. bénéfi««« *••"••• «*«»«» *" 4,,ul<2) 

tadaetia« d« ** P«*rl« trai.i*.« a»«« «*Um 
Posibilité   d« rédwrti«» p««r IM 3 mmÊm m***"* 

 r        d« ï « 10 •«• 4W ****» fWW-»J* *• l,«Bl«»1**nwi 

do »laiita*i«ft« a«w«ll«« «t «*t«a«i«««t 
«option d«« plu«-*«l««« reali«*«« » U «"• *• ftMi#m *• 

aooiétéi 
^«dfio« «rainant d« l'«*pl«it«ti«i «• PU**«*» •* *• 

l'êlovagai taw« P«w »5* *• *•» «»*«*» 
.       rtfi- «pNitl d.. «t-l**«.*«« -Ui»^l 

.    Contribution fnoiir. d« propriété« bui.« 
.   «action paraaa«*« 4M bati.*«t. ««•«*•• * «•••• •irtw,l#» 

«met fet« Douanier, at lan«l«w «• VU**» Catral«. 
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exemption temporaire de 5 ou 10 ans des const mictions 

nouvelles, reconetructions et additions de construction; 

Contribution foncière des propriétés non-bâties 

.    exemption permanente des sole de bâtiments et d'une fraction 

des terrains entourant  les construotions; 

-       Contribution des patentes 

exemption temporaire - 3 ans - pour   usines nouvelles. 

* 2/ 
2.      Régimes privilégiés IAf  IB   et U-J 

(Régime IA) 

(*)    Avantages fisoaux    (durée maximum!  10 ans) 

Taux   global réduit a % des droits et taxes perçus a 

l'importation sur les matériels, machines, outillages, etc. 

nécessaires à la production et a la transformation des 

produits; 
exonération totale de droits et taxes perçus a l'importation 

ainsi que des taxes uniques et indirectes 

sur les matières premières et produits entrant dans la 

composition des produits ouvrés ou transformés; 

sur les matières premières et produits destinés au 

conditionnement et à l'emballage; 

-     mur les matières premières et produits détruits au cours 

de la fabrication. 
.     Taux réduits ou nuis des droits d'exportation applicables aux 

produits manufacturés; 
Les produits fabriqués par l'entreprise et vendus au Gabon 

sont exonérés de la taxe sur le ohiffre d'affaires intérieur 

•t de toute autre taxe similaire. 

(MUELil) 
(a)   Avantages fisooux (durée maximum!    10 ans) 

.       fous les avantages aocordés par le régime IA. 

Exonération de l'iapôt sur les bénéfices industriels et 

commerciaux pendant les 5 premières année» d'exploitation; 

* Ini reprises doni l'activité est limitée au territoire du Gabon. 

2/ Ait reprises d'une impórtanos capitale pour le développement économique 
national *••* investisses»*!s élevés. 
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«oneratici temporaire de la contribution fonder« d« 

propriétés bâties (jusqu'à 10 ans,  2^ ans pour logement de 

personnel); 
.        exonération temporaire de la contribution foncière des 

propriétés non-bities (10 ans au maximum)} 
.        exonération temporaire (<> ans maximum) de la contribution des 

patentes; 
.        Le montant de. redevances foncières, minieres ou forestières peuvent 

ttre réduits ou nuls. 
.        Les entreprises peuvent demander le bénéfice de toute disposition 

plus favorable qui pourrait  intervenir dans la législation 

douanière et fiscale; 
.       Aucune loi postérieure h l'Agrément do l'entreprise ne peut avoir 

pour conséquence de restreindre les avantag«« aooordés. 

(Régi— II) 

(a)   Avantages fiscaux 
Stabilisation du régime fiscal«    25 *ns maximum (majoré 

dee délais d'installation,  5 ans maximum); 

le« avantages accordés par les régime« IA et IB peuvent ttri 

«tendus entièrement ou en partie aux entrepris« du Régi«« II. 

La liste des impôts et taxe« «tabiliaés «ont enumeré« dan« 

1'Agrément. 

3.      Convntion« d'Btabli«««m«nt 

Us Convention« peuvent ttre conclu«« avec d«a «Rtr»pris«« agr44e« 

Régime IB ou II «t comportent notamment le« avantag«« «uivant«t 

Stabilité de certaine« oondition« juridical««, éoonomiefu«« «t 

financier«« (trmn«f«rts de fond«; non-di«crimination)| 
Stabilité d« la oom««roiali«ation de produit« «t de l'êooul««««* 

de leur product ioni 
Acce« de la main-d'oeuvra, liborté de l'«mploi| 

Libro ehoix d«« fourni«««ur« «t prwtatair«« d« ««rvie«| 

.       Priorité d'approvi«ionn«m«nt «n matière prämier«« «to. nécessaires 

au fonotionn«m«nt de l'entrepri««| 

Priorité d'attribution de devi«««; 
Les avantages relatifs a la fiscalité à l'importation prévu« pour 

le« régime« IA et IB peuvent égalaient Itr« inclu« en totalité ou «n parti« 

dans la Convention d'établissement. 
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i/ 
4.      Regima III <t Règia»  IV- 

(Régime IH) 

(a)    (avantagea fiscaux) 

taux global réduit i. 5% da droits at taxai perçus à l'importation 

aar la« aatériali d'importation pendant la perioda d'installation. 

.      axoaptionollamant,  exonération totale. 

Las avantages fiscaux prévus pour la Régime IB. 

Lns avantages fiscaux et douaniers accordés au Regima III. 

Una Convention d'établissement comportant diverse» garanties da 

l'Etat Gabonais et das Etats membres de l'UDEÀC» 

garanties de stabilité dans las domaines juridique, économique 

et financier; 

garantie« en matière de transferts financiers; 

garanties relatives à l'emploi de la main-d'oeuvre, le choix de 

fournisseurs, etc.; 

Stabilisation du régime fiscal particulier pour les entreprises 

d'une importance oapitale pour le développement. 

Autre» avantagée 

Concours de la Banque Nationale Gabonaise de Développement. 

Priorité pour l'octroi de déviées   pour achat d'équipement, 

•atieres premi Ir es, etc 

fooulement dee produits 

Restrictions quant i tat i/ee à l'importation de marchandises 

similaires oonourrrntee; 

Tarifa préférentiels de droits et taxes de 3ortie ou indirects. 

Dee garanties et avantages spéciaux sont accordés aux entreprises 

forestières. 

-     Les entreprises susceptibles de bénéficier d'un régime privilégié 

doivent appartenir a une des catégories euivantée: 

II.      entreprises bénéficiant des avantages aooordés par le Code» 

1) entreprisse de culture« industrieuse comportant un stade de 

transformation ou de conditionnement des produits; 

2) Entreprisse industrielle« de préparation ou de transformation 

dee product ione d'origine végétale ou animale; 

1/ Applicable aux entreprise« installées au Gabon et dont le marché s'étend 
aux territoires de deux ou plusieurs Etats de l'UDEAC. 
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3) Entreprises d'élevage comportant des installations en vue 

de la protection sanitaire du bétail; 

4) Industries forestières; 

5) Entreprises de poche comportant des installations permettant 

la conservation ou la transformation des produits; 

6) Industries de fabrication et de montage des articles ou 

objets manufacturés; 

7) Entreprises exerçant des activities minières d'extraction, 

d'enrichissement ou de transformation de substances minérales 

et des activités connexes; 

8) Entreprises de recherche pétrolière; 

9) Entreprises de production d'énergie; 

10)     Entreprises d'aménagement des régions touristiques. 

Les projets sont examinés d'après les critères suivantst 

importance des investissements; 

Participation à l'exécution du plan économique et eoei al; 

Création d'emplois. Participation de nationaux gabonais 

dans la répartition des emplois; 

Utilisation de matériels donnant toutes garanties technique«! 

Utilisation en priorité dea Matières premières localee et, 

d'une façon générale, des produits locaux; 

Siège social dans la République Gabonaise. 

III.    Procédure d'Agrément 

.        La demande d'Agrément est adressé« au Ministre d« l'Economie 

national«!    elle doit préciser oelle de« Régions privilégiât dont l'ootroi 

Mt «ollleit< «t fournir un dossier, contenant notassent 1M informations 

suivantesi - dossier juridiqu«!    not« technique sur les activités envisagées! 
dossier eur les investissements projetés. 

Le dossier est soumis pour avis à la Commission d«« Invest»»semente. 

Composition d« la Commissioni    Présidents Ministre d« l'Eoonomie nationale; 

Meabreet Ministre de« finanoes; Ministre intéressé par l'activité en questioni 

4 Représentante de l'Assemblé Nationale, 1« Cosmi ssai re au Plan, 1« Directeur 

dee Affairée Economique«, des Douax.ee «t Droit« Indiif jts, dee Contribution« 

Di reotee;    dee représentants d« la Chambre d« Commerce «t d« l'Industrie, «t 
det organisation« profeeeionnellee. 
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Apres avi« de la Commission,  le« Régimes IA,  IB «t  II sont 
accordai par Décret pris en Conseil dea Ministres; 

Les Conventions d'Etablissement sont établies par 

-      Décret  pris en Conseil des Ministres (moins de 10 ans) 

Loi  (pour une durée excédant 10 ans). 

IV.    Investissements Etrangers 

Non-diseriainations    les entreprises dont  les capitaux proviennent 

de l'étranger peuvent acquérir tcus les droits nécessaires à l'exetaice de 

leur« activités et son% repressotele au »tee titre que les entreprises 
Gabonaises dans les organismes professionels. 

Us employeur« et travailleurs étranger« «ont asaimilés aux 
nationaux dans l'exercice de leur« activité«. 

L'Etat garantit la liberté de transfert de« oapitaux 
de« bénéfice« 

de« fond« provenant de cession ou cessation d'entreprises. 

.     to (tab«* 99% signataire de 1«   Convertie« lBten*Uov*le pour 1« 
•tfUmt *M üff<TCnte relatif« 

f. 

Le Centre d'im/omatlo* et de inwsmftiom 

to Ministère ém l'Xoomomie mat iemale, êm 
"   *•*•••*   «nleWvf 

.    toi *. 55/«* ^•^i»   •J*   *JHs^P*«mvl«H«MeF 19»1 

•o. a/67. 

toi It. 4/65 ém II jmill«* 1965 r«Ufi«mU«i 

U l'i Nrtwl* (umào), 






